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concours la place de secrétaire général
de l'ADIJ et, le 4 juin 1984, le comité
central procédait à la nomination, à ce
poste, de M. Pierre-Alain Gentil, de Delé-
mont. Par la même occasion, sur proposition

de la direction, il décidait d'enga-

III. Divers
La direction a confié le mandat, à

M. Jean-Paul Bovée, de mettre sur pied,
grâce aux moyens informatiques récemment

acquis par l'association, une banque

des données. Le mandat en question

prévoit un engagement à mi-temps
sur deux ans.
Le président et le secrétaire, après
consultation de trois commissions, ont con-
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ger un deuxième apprenti employé de

commerce en la personne de M. Fabien
Rebetez, des Genevez.
D'autre part les contacts avec les
organisations auxquelles l'ADIJ est affiliée ont
été maintenus.

tresigné l'intervention de l'Association
des propriétaires forestiers du XVe

arrondissement et environs auprès du Conseil
fédéral. Cette démarche vise à engager
l'étude approfondie, pour la Transjurane,
d'une liaison directe Moutier / bas de la

vallée de Tavannes avec le Plateau
suisse, liaison à réaliser par le percement
d'un ou de plusieurs tunnels.
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